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1. La Chambre d'appel du Tribunal international charge de pourSUlvre les personnes 

presumees responsables de violations 'graves dli droit international humanitaire commiscs sur 

le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (respective ment, la « Chambre d'appel» et le 

« Tribunal j») est saisie des appels interjetes contre le jugement rendu en l'espeee par la 

Chambre de premiere instance III le 12 decembre 200i. Elle est egalement saisie du 

supplement a la requete de Momčilo Perišić2 , acclIse dans une autre affaire portće devant le 

Tribunal, aux fins de consulter des documents confidentiels de I'affaire Dragomir Milo.Š'ević 

(Addendum to Motion by jV!omči!o Perišić Seeking Access to Confidenlial iVfaterials in the 

Dragomir Milošević Case No. lT-98-29/J-T), depo se par la Defense de Momčilo Perišić le 

4 mars 2009 (la « Requete j»). Ni le Bureau du Procureur (I' « Accusation j») ni Dragomir 

Milošević n'ont deposć de rcponse a la Requete. 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Lc 6 mars 2006, Momčilo Perišić a depose une requete aux fins de consulter tous les 

documents confidentiels de l'affaire Dragomir Milošević, «notamment les pieces jointes a 
l'acte d'accusation visees ii l'article 66 A) ii) [du Reglement de procćdure et de prcuve du 

Tribunal (le « Reglement »)], tous les documents relevant des articles 66 et 68, les comptes 

rendus des audiences a huis clos et les ecritures des parties »3, Le 14 mars 2006, l'Accusation 

a repondu qU'el1e ne s'opposait pas a la communication des documents demandćs, il 

condition: i) qu'ils soient communiques a Momčilo Perišić exactement de la meme fayon qu'a 

Dragomir Milošević, fassent l'objet des mem es meSlIres de protection, 'expurgations 

comprises; ii) que les personnes ou entites ayant fourni, le eas echeant, des informations 

relevant de l'article 70 du Reglement consentent il la communication de celles-ci4 

l Le Pmeureur CI Dragomir Mil().~ević, affaire n° 1T-98-29/1-T, Jugement; 17 dćcembre 2007 (<<Jugement 
Milošević »); voir [Iussi Le ProCl/reur cl Dragomir Milo,~ević, affaire n° IT-98-2911-A, Prosecution Notice oj 
Appeal, 31 dćcembre 2007 ; Le Procureur CI Dragomir Milo§ević, affaire nO IT -98-2911-A, Acte ct 'appe l depose 
par la Dćfense contre le jugement de premiere instance, 11 janvier 2008 (contidentiel). 
l Le Pl'Ocureur CI Dragomir Milo.fević, affairc nO lT-98-291l-A, Addendum to Motion by Momčilo Peri.~ić 
Seeking Access lo Confidential Malerials in the Dragomir Milošević Case No. IT-98-29IJ-T, 4 mars 2009. 
3 Le Procl/reur CI Dragomir /vfi!illević, affaire n° IT-98-291l-PT, Applicant 's Motion Seeking Access lo 
Confidential MaIeriai in Dragomir Milo.fel:ii' Case, 6 mars 2006, p. 7, par. 14. 
4 Le Procurellr CI Dragomi/' lvfilošel'ić, affairc nO lT-98-2911-PT, Prosecution 's Response to Request by Momčilo 
Perišić 10 Confidential Materials in Dragomir Milošević Case, 14 mars 2006, par. 4 et 5. 
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3. Le 29 mars 2006, la Chambre de premiere instance II (la « Chambre de premiere 

instance ») a fait droit en partie a la requete du 6 mars 20065. Elle a notamment autori se 
Momčilo Perišić a consulter : i) «toutcs les pieces confidcntielles jointes a l 'acte d'accusation 

conjoint et il l'acte d'accusation expurge dans l'affaire Dragomir Milo§ević se rapportant aux 

accllsations liees it Sarajevo pour les chefs 2 ct 9 it 14 de l'acte d'accusation conjoint et les 

chefs 1 cl 7 dc J'acte d'aCCllsation expurge»; ii) «toutes les ecritures inter partes 

conlidentielles se rapportant aux accusations liees il San~evo pour les chefs 2 et 9 il 14 de 

l'acte d'accusation conjoint et les chefs l il 7 de l'acte d'accusation expurge 6 

n. DROIT APPLICABLE 

4. La Chambre d'appel rappelle gu'une « partie a toujours le droit de demandcr il 

consulter des documents de quelque origine que ce soit qui ont ete deposes dans une autre 

affaire portće devant le Tribunal international notamment, il condition qU'clle ait identilie les 

documents recherches Oll precise leur nature gćneraie, et gu'clle ait jU5tifie d'un but lćgitime 

juridiquement pertinent pour ce faire »7. 

5. La Chambre d'appel rait en outre observer gue l'acces aux documents conlidentiels 

peut etre autorise s'i1 est« susceptibie d'aider de .manier:e substantielle [l'accuse] a prćsenter 
sa cause ou, tout au mains, gu'il existe de bonne s chances pour gu'il en soit ainsi »8. Cette 

condition est rempiie des lars qu'est demontree }'existence d'un lien entre les deux affaires, 

tels que « des recoupements geographiques, temporeis ou materiels >t 

5 Le Procureur CI Dragomir Milo,l:el'ić, atfaire na 1T-98-29/1-PT, Ordonnance relative a la requćte aux fins de 
pouvoir consulter les pieces confidentielles produites dans I'affaire Dragomir AIi/ošević pnesentee par 
le Reqw!rant, 29 mars 2006 (<< Ordonnance du 29 mars 2006 »), p. 4 et 5. 
o Ordonnance du 29 mars 2006, par. 4 ; voir aussi Le Procurcur CI Stanislav Galić el Dragomir Miloševii:, affaire 
na lT-98-29-I, acte d'aeeusation, 14 avril 1998; Le Procl/rclIl' CI Dragomir Milošević, affaire na 1T-98-29-I, acte 
d'accusation, 26 mars 1999. 
7 Yair Le ProcIIreur CI Milan Martić affaire na 1T-9S-11-A, Decision relative a la demande d'autorisation de 
consulter les temoignages et picces confidenticls de \'affaire Martić, deposee par Jovica Stanišić en application 
de l'article 7S G) i) du Reglement, 22 fevrier 2008 «I Decision A1artić ~», par. 9 ; Le Procureur CI Momčilo 
Krajišnik, affairc na IT-OO-39-A, Dćcision relative a la demande d'autorisation presentće par Mićo Stanišić pour 
consulter toutes les pieces confidentielles dćposees dans l 'affaire Krajišnik, 21 fćvrier 2007, p. 4. 
8 Le PrOCIIrelII' CI Vidoje Blagojević el Dragan Jokić, affaire na IT-02-60-A, Decision relative aux demandes 
d'acccs aux documents confidentiels, 16 novembre 2005 (<< Dćeision Blagojević »), par. 8. 
9 Le Pmcurellr CI Dario Kordić el Mario Ćerkez, affaire na IT-95-14/2-A, Dćcision relative a la requete conjointe 
de Enver Hadžihasanović, Mehmed Alagić et Amir Kubura aux fins d'aeces it toutes les pieces confidenticlles, 
compte s rendus d'audience et picces il. conviction de l'affaire Le procureur CI Dario Kordić el Mario Ćerkez, 
23 janvier 2003, p. 4; voir aussi Dćcision Martić. par. 9. 
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III. ARGUMENTS DES PARTIES 

6. Momčilo Perišić souhaite que la POliee de l'ordonnance de la Chambre soit elargie 

pour englobcr « toutes les pieces fl conviction, y compris les pieces confidentielles ou SOllS 

scelles, ainsi que les comptes rendus d'audiences il huis clos partiel et it huis clos» de l'affaire 

Dragomir Milo§ević 10 , Il ne demande pas a consulter les documents deposes ex parte! [. 

7. Momčilo Perišić souligne que la Chambre de premiere instance a conclu que les 

similitudes entre les faits sur lesquels se fondent les accusations portees contre Illi et Dragomir 

Milošević en ce qui concerne les evćnements Sl1rvenus fl Sarajevo et alentour entre Je 10 aDut 

1994 et le 21 novembre 1995 constituaient clairement un recoupement geographique et 

temporel entre les -deux affaires sufftsant pour justifier l'acces a des documents confidentiels 12
• 

11 fait observer que, depuis la delivrance de l 'Ordonnanee du 29 mars 2006, l' Accusation a 

dćpose un acte d'accusation modi fie dans l'affaire Perišić l3 . Il fait valoir que« les accusations 

et les faits qui ont trait a Sarajevo n'ont pas change» et que, par consequent, le lien entre les 

deux affaires reste le meme l4
. II soutient que le Jugement rendu dans l'affaire Dragomir 

Milošević, lu a la lumiere de l'Acte d'accusation modi fie dresse contre lui, vient encore etayer 

le recoupement entre les deux affaires l 5. 

8. Par ailleurs, Momčilo Perišić renvoie a la decision rendue par la Chambre d'appel dans 

l'affaire Galić ou, «pour une demande en grande partie similaire » il avait ob tenu la 

communication de tous les documents inter partes confidentiels produits au proces de 

Stanislav Galić, ancien coaccuse de Dragomir Milošević 16 . 

9. Enfin, Momčilo Perišić s'engage arespecter toutes les mesures de proteCtion dont 

beneficient ces documents dans l'affaire Dragomir Milošević et toute autre mesure que la 

Chambre d'appel paurra imposer dans la presente decision'7 

10 Requete, par. 1 ct 13. 
II Ibidem, par. 12. 
12 Ibid., par. 10, renvoyant a l'Ordonnanee du 26 mars 2006, p. 3. 
13 Ibid., par. 7, renvoyant a l'affaire Le Procureul" CI Momčilo Pel"i.~ić, affaire nO IT-04-81-PT, Prosecution Filing 
of Revised Second Amended Indietment wilh Annex A, 5 fćvrier 2008 (<< Actc d'accusation modifie »). 
14 Reql\l§tc, par. 7. 
15 IblJem, par. 8 et 9. 
16 Requete, par. 11, renvoyant it Le Procureur cl Stanislav Galić, affaire n° TT-98-29-A, Decision relative a la 
demande d'acccs aux documents confidentiels dćposes dans l 'affaire Galić prćsentee par Momčilo Perišić, 

16 fevrier 2006 (<< Decision Galić »). 
17 Requete, par. 12. 
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IV. EXAMEN 

10. La Chambre d'appel est convaincue que Momčilo Perišić aclairement identifie les 

documents confidentiels qu'il souhaite consulter, il savoir « toutes les pieces il conviction, y 

comp ris les pieces confidentielles ou SOliS scelles, ainsi que les comptes rendus d'audiences Et 

huis clos partie l 'et il huis clos dc l'affaire Dragomir Milošević »18 Comme l'a fait observer la 

Chambre de premiere instance, ces documents n'existaient pas !orsque l'Ordonnance du 

29 mars 2006 a ete rendue puisque !'affaire en etait alors au stade de la mise en etat l9
, 

ll. La Chambre d'appel reconna!t en outre que les faits examines dans le Jugement 

Mi!o.{:ević ont un lien etroit avec les accusations retenues contre Momčilo Perišić. Dans l' Actc 

d'accusation modifi6, il est al1ćgue que Dragomir Milošević etait le subordonne de Momčilo 

Perišić, il qui il est notamment reprochć d'etre responsable, en sa qualite de superieur 

hierarchique, des acte s de Dragomir Milošević lies aux crimes commis dans la region de 

Sarajevo et alentom entre aout 1994 et novembre 1995 2
0. A son tour, Dragomir Milošević a 

ete reconnu coupab!e de crimes commis a Sarajevo et alentour au cours de cette periode21
. La 

Chambre d'appel souligne en particulier que six bombardements sur neuf et six episodes de 

tirs isolćs sur douze dćcrits dans l'annexe de !'Acte d'accusation modifie sont identiques a 
ceux qui sont analyses dans le Jugement Milošević22 , En consćquence, la Chambre d'appel 

considere qu'il cxiste entre les affair"es Perišić et Dragom;r Milošević un lien suffisant qui 

justifie la communication a Momčilo Perišić des documents inter partes confidentiels et SOLIS 

scellćs, ainsi que des compte s rendus d'audiences il huis clos ou il huis clos partiels de l'affaire 

Dragom;r iWi/ošević. 

12, Au vu de ce qui precede, la Chambre d'appe1 fait droit il la demande de Momčilo 

Perišić de consu!ter les documents susvisćs sou s reserve des conditions suivantes. 

18 Ibidem, par. l et 13. 
19 Ordonnance du 29 mars 2006, p. 5. 
20 Acte d'aCCllsation modifić, par. 45. 
21 Jllgement Milo.(:ević, par. 1006. 
n Comparer l' Acte d'accusation modifie, annexe A, nO 4 a 9, et le Jllgement Milošević, section II 6) b) ii), iv), v), 
x), xii) et xv); comparer aussi J'Acte d'accusation modi fie, annexe B, nO 7 il. 12, ct le Jugement Milošević, 
section II 4) b) i) a) fl e), ii) b) et iii) b) et e). 
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V. CONDITIONS D' ACCES AUX DOCUMENTS 

A. Article 70 du Reglement 

13. La Chambre d'appel fait observer que l'article 70 Bl du Reglement dispose que si 

l'AcCllsation,possede des informations« qui ont ete communiquees atitre confidentiel et dans 

la mesure 011 ces informations n'ont etl~ utilisees que dans lc seul but de recueillir des elements 

de preuve nouveaux, le Procureur ne peut divulguer ces infonnations initial es et leur source 

gu'avec le consentement de la person ne ou de l'entite les ayant fournies ». Aux termes de 

l'article 70 Fl du Rćglement, les Chambre s de premiere instance peuvent decider d'appliquer 

les memes restrictions a des infonnations d6tenucs par la Defense. La Chambre d'appel a deja 
juge que les pieces relevant de l'article 70 du Reglement ne devaient etre communiquees il un 

accuse dans une autre affaire que si la persanne ou l'entite les ayant foumies avait donne son 

consentement23
, En consequence, Chambre d'appel dit que tout document communiquć a 

l'Accusation dans le cadre de l'article 70 Bl du Reglement, de meme que tout document qui 

aura it ete communique il Dragomir Milošević dans le cadre de l'article 70 Fl du Reglement, ne 

sera remis a Momčilo Perišić que si les personnes ou entites les ayant fournis donnent leur 

consentement. 

B. Mesures de protection 

14. La Chambre d'appel rappeUe que les mesures de protection ordonnćes dans le cadre 

d'une affaire «continuent de s'appliquer mutatis mutandis dans toute autre affaire portee 

devant le Tribunal »24. Elle" reconnait ćgalcment qu'une fois qU'elle a autori se l'acces aux 

documents eonfidentiels d'une autre affaire, la Chambre d'appel decide s'il y a lieu d'adopter 

des mesures de protection suppU:mentaires pour «trouver un juste ćquilibre entre le droit 

qu'ont les parties de consulter les documents pour preparer leur cause et la protection et 

l 'integrite des informations confidentieUcs25 ». 

23 Dćcision Galić, par. 12, rcnvoyant il Le ProcIIreur CI Mladen Naletilić,alias (<Tuta», et Vinko Martinović, alias 
«Šte/a», affaire nO IT-98-34-A, Dćcision relative il la rcquctc de Slobodan Praljak aux fins d'avoir acces aux 
tćmoignages et documents confidentiels de 1'affaire Le ProcureJ(r CI Mladen Naletilid et Vinko A1artinovid et il la 
notification par laquelle Jadranko Prlić se joint il ladite requete, 13 juin 2005, (<< Decision Nalelili!} ))) p. 8. 
24 Article 75 F) i) du Reglement; yair aussi Decision Galić, par. ll. 
250ecision Blagojević, par. 16, renvayant it la Decision Na/elilid, p. 8. 
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15. La Chambre d'appel estime q'ue les mesures de protection existantes doivent continuer 

de s'appliqucr a tous les documents communiqućs a Momčilo Perišić. Elle donnera en Olltre 

aux parties a J'affaire Dragomir At/ilošević la possibilite de demander des mesures de 

protection supplementaires si elles le souhaitent. 

VI. DISPOSITIF 

16. Par ces motifs, la Chambre d'appel FAIT DROIT il la Requete et autorise Momčilo 

Perišić a consuiter, aux conditions enoncćes ci-apres, tous les documents inter partes et tous 

les comptcs rendus d'audiences a huis clos et a huis clos partie i de l'affaire Dragomir 

Milošević. 

17. La Chambre d'appel ORDONNE it l' Aecusation et it Dragomir Milošević: 

a) de preciser il la Chambre d'appel et au Greffe du Tribunal (le {( Greffe »), dans 

les l O jours ouvrables de la date de la presente decision, quelles pieces ont ete 

foumies dans le cadre de l'article 70 du Reglement, le eas echeant; 

b) de demander, dans les 15 jours ouvrables de la date de la presente decision, aux 

personnes ayant fourni les documents dans le cadre de l'article 70 du 

Reglement l'autorisation de les communiquer a Momčilo Perišić. 

18. La Chambre d'appel DEMAND E au Greffe: 

a) de conserver tous les documents communiques dans le cadre de I'article 70 du 

Reglement, ct signales comme tels par l' Accusation ou Dragomir Milošević, 

tant que la repanse des personnes ou des entitćs les ayant foumis ne lui aura pas 

ete transmise ; 

b) de communiquer il Momčilo Perišić, a son conseil et a tout collaborateur ayant 

reyu des instructions de ce dernier ou habilitć par lui, !'ensemble de ces 

documents, si possible sous fonnat eIectranique, une fois que les personnes ou 

entites les ayant fournis aurant consenti a leur conununication ; 

e) de con server ces documents si les personnes ou entites qui les ont foumis 

refusent qu'i!s soient communiques. 

Affaire n° IT-98-29/l-A 6 27 avril 2009 



-271344 BI"" 

19. La Chambre d'appel ORDONNE il l' AcclIsation et it Dragomir Milošević de 

demander a la Chambre d'appel des mesures de protection supplementaires Oll des 

expurgations, si besoin est, dans les 15 jours ouvrables de la date de la presente decision. 

20. La Chambre d'appel ORDONNE cc qui sui t : 

a) si aue une mesure de protection supplementaire ou expurgation n'est demandee 

dans les 15 jours ouvrables de la date de la presente decision, et si les 

documents n'ont pas, dans les 10 jours ouvrables de cette date, ete signales par 

l' Accusation ou Dragomir Milošević comme ayant e~ć communiques dans le 

eadre de I 'article 70 du Reglement, le Greffe communiqllera it Momčilo Perišić, 

a son conscil et a tout collaborateur ayant rcyu des instructions de ce demi er Oll 

habilite par Iui les documents inter partes confidentiels et sous scelles dont la 

Chambre d'appel autori se la consultation, si possible sous forme electronique ; 

b) si des mesures de protection supplćmentaires ou des expurgations sont 

demandees, le Greffe con servera les documents jllsqu'it ce que la Chambre 

d'appel ait statue. 

21. La Chambre d'appel ORDONNE, sauf disposition contraire de la presente decision, 

que les documents inter partes confidcntiels et SOliS sec Iles communiqućs par le Greffe restent 

soumis it toute mesure de protection ordonnee par la Chambre de premiere instance. 

22. Sauf autorisation expresse de la Chambre d'appel estimant qu'il a ete suffisamment 

demontre que la communication it des tiers des documents inter partes confidentiels 

susmentionnes est necessaire iI la preparation de la defense, Momčilo Perišić, son conseil et 

tout collaborateur ayant reyu des instructions de ce dernier ou habilite par Iui it consulter 

lesdits documents s'abstiendront : 

a) de communiquer a des tiers le nom des temoins, leurs coordonnees, le compte 

rendu de leurs deposition s, les pieces il conviction ou toute autre infannation qui 

permettrait de les idcntifier au mepris des mesures de protection deja en place; 

b) de communiquer it des tiers tout element de preuve documentaire ou autre, toute 

declaration ecrite d'un temoin, Oll le conte nu, en tout Oll en partie, de tout element 

de prelIvc, declaration Oll temoignage eonfidentiels ; 
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e) d'entrer en contact avec tout temoin dont l'identite fait l'objet de mesures de 

protection. 

23. Si, pour les besoins de la preparation de la defense de Momčilo Perišić, des documents 

confidenticls sont communiques II des tiers ~ avec l'autorisation de la Chambre d'appel

,toute personne qui obtiendra communication de ces documents sera infannce qu'il lui est 

interdit de copier, reproduire ou rendre publiqllC, en tout Oll en partie, toute infonnation 

confidenticlle, ou de la revćlcr il toute autre personne; en autre, si une person ne a rCyll pareil 

document, elle devra le restituer il J'equipe de la defense de Momčilo Perišić des qu'elle n'en 

aura plus be so in pour la preparation de sa defense. 

24. Aux fins des paragraphes qui precedent, ne sont pas consideres comme des tiers : 

i) Momčilo Perišić; ii) son conseil ; iii) tout collaborateur ayant re,u des instmctions de ce 

dcrnier ou habilitć par Iui II consulter les documents confidentiels; iv) le personnel du 

Tribunal intenlational, y compris les representants du Bureau du ProCllreur. 

25. Si le conseil de Momčilo Perišić ou un membre de l'equipe de la defense autori se il 

consulter les documents confidentiels se retire de l'affaire, il restituera au Greffe tout 

document confidentiel dont la presente decision lui a permis de prendre connaissance. 

Fait en anglais et en franyais, la version en anglais faisant roi: 

Le 27 avril 2009 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sccau du Tribunal[ 
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/signe/ 
Fausto Pocar 
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